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Note du Secrétariat

1. Le Conseil du commerce des services a tenu une réunion extraordinaire les 18 et
19 décembre 1997 afin d'examiner les questions relatives à l'entrée en vigueur du Quatrième Protocole
annexé à l'Accord général sur le commerce des services. L'ordre du jour de la réunion figure dans
l'aérogramme WTO/AIR/748.

2. Le Président a informé les participants que le groupe de Membres qui avaient accepté le
Quatrième Protocole avait tenu plusieurs réunions conformément au paragraphe 3 de cet instrument,
qui dispose que si, au 1er décembre 1997, le Protocole n'a pas été accepté par tous les Membres
concernés, les Membres qui l'auront accepté à cette date pourront, avant le 1er janvier 1998, prendre
une décision concernant son entrée en vigueur. Sur les 70 Membres concernés, 50 avaient accepté
le Protocole au 1er décembre 1997 et 20 ne l'avaient pas accepté. Six des Membres qui n'avaient
pas accepté le Protocole l'avaient signé sous réserve de ratification, mais cela n'équivalait pas à une
acceptation contraignante. Le Président a aussi indiqué que le groupe de Membres qui avaient accepté
le Quatrième Protocole était convenu de demander au Conseil d'adopter une décision prorogeant le
délai d'acceptation dudit protocole jusqu'au 31 juillet 1998. En conséquence, il a suggéré que le Conseil
adopte une décision à cet effet.

3. Le Conseil en est ainsi convenu.

4. Pour ce qui était de l'entrée en vigueur du Quatrième Protocole, le groupe de Membres qui
l'avaient accepté n'était pas parvenu à un consensus. Le Conseil est convenu de se réunir le plus tôt
possible en janvier 1998 afin d'examiner les questions relatives à l'acceptation et à l'entrée en vigueur
du Quatrième Protocole.
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